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~ ..MI1..jISTERE DE L I ECONOMIE, DES F[NANCES

..ET DES PARTICIPATIONS

D;RECTION-CËNËRACË-DËs CONTRIBUTIONS
DIRECTES ET INDIRECTE.S

REPUBLIQUE GABONAISE

UNION- TRAVAIL -JUSTICE

INSTRUCTION N° 96/85
OBJET: Loi des Finances 1'986

La présente instruction a pour objet de commenter les dispo:)itions nouvelles
contenues dans la Loi de Finances pour 1986 et de précier la défir\ition du bénéfi-
ce imposable à I:)rendre en considération pour certaines réintégrations.
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.ES sOCIETEs textes UDEAC)
A -HARt~ONIsi~ TIOt~ DE L I IMPOT SUR

..-
1) -Article 57 cllinéa 2 : .

En appli(:ation de l'article 3 de l'Acte 3/83-UDEAC du 19/1,~/83, les
limitations des charges déductibles en matière d'impôt sur les soc:iétés sont
étendues aux chj;lrge~; déductibles en matière d I I. R .p .p ( catégorie des bénéf ices
industriels et Ir:omm~~rciaux) -

En réali1t;é 1 j.l s' aqi t d'une simple précision, car ces limi t:ations étaient
implicitement .rrevues par l'article 50.

2- Article 9.,.A-I

En appli(:ation de l'article 1er de l'acte 9/84-UDEAC du 19/12/84, les
sommes visées al..1x alinéas f / l et f /2 sont considérées comme des bÉ'néf ices
distribués lorsqu'elles ne sont pas admises soit en totalité, soit en partie
dans les charge~:; décluctibles-

B -REGIME DU r'oRFAIT
.,--

Les chiffres d'affaires-limites pour bénéficier du R~gim;,f~lrfaitaire en
matière de taxe,~, SUI' le chiffre d'affaires et d I impôt sur les benefices sont

respecti vement r)orté,s aux plafonds ci-après :

-Bénéfices indl.lstriels et commerciaux
:

-80 Millions die francs, s'il s'agit de redevables dont l'activité principale
, , ,est de vendre des marchandises, objets, fournitures et denrees a emporter ou a

consommer sur p.llace, ou de fournir le logement .

-30 Millions de francs, s'il s'agit d'autres redevables.

-Bénéfices des professions non commerciales

-30 Milli(:lns de" francs

c- RETENUE A-- .PI SOURCE
~-

L'alinéa d) de l'article 145ter étend le champ d'application de la retenue
à la source aux intérêts, arrérages et tous autres produits de placements à

revenus fixes, ;~~ l'exclusion des revenus des obligations soumis à l'impôt sur le

revenu des valeurs mobilières, lorsqu'ils figurent dans les recettes profession-

nelles du bénéfjiciaire non installé au Gabon.
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E- CONTRIBUTION DES PATENJEs ET ~IÇENCE~

Un re:lèvement général des tarifs est prévu à compter du 1er Janvier
1986

Un notJveau dictionnaire des patentes et licences sera édité!

F TAXE a::IMPLE:MENTAIRE SUR LES TRAITEMENT?- ET SAL~IRES
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Ligne 01

Ligne 19

Ligne 20

Ligne 21

+ ousomme algébriqu~~ : résul tat net comptable de l'ext:rcice (

: Total des réintégrations (+ )

: déduction des amortissements fii ff'érés ( -

: déduction des provisions déjà ta>;ées (-)

25% et de 10% ontSi le rc:;su11:at est positif, les limitations dE
calculées à par"l:ir de ce résul tat .

l'interl)rétcltion de cette disposition est applicable à compter du
1er Janvier 1981'; , sur les exercices clos le 31 Décembre 1985.

Pour le pas~;é, il ne sera procédé ni à des redressements rli à des

remboursements.

JAI~VIER 1986Fait à Libreville, lE

Le Directeur Général des Contribut:lons Directes

ndirectes
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MAHA~~GA-ma-MAVUNGIJ Denis


